
AIDES FINANCIERES POUR LES VOYAGES SCOLAIRES : 

 

 

Concernant les demandes d’aides financières pour les voyages scolaires, vous 

pouvez vous adresser à Laurence HAMONOU, assistante sociale, qui vous 

fera parvenir un imprimé de fonds social collégien.  

Votre demande d’aide financière sera présentée, anonymement, aux membres de 

la commission. 

 

 

De plus, avec votre accord, par l’intermédiaire de l’assistante sociale scolaire, 

des demandes complémentaires peuvent être effectuées auprès : 

1. de la M.A.E. (assurance scolaire si vous êtes adhérent) 

2. de l’association P.E.P. dont le siège se trouve à QUIMPER. 

 

 

 

Selon votre situation personnelle, nous insistons sur la possibilité qui vous est 

offerte de solliciter directement :  

      3.  votre comité d’entreprise,  

4. la commune de votre lieu de résidence, 

5. le service social du Conseil général,  

6. la M.S.A. (Mutualité Sociale Agricole),  

7. le service d’aides sociales de votre agence d’intérim. 

 

 

 

L’assistante sociale du collège se tient à votre disposition pour vous guider dans 

vos démarches. Elle est présente dans l’établissement le lundi toute la 

journée. 

 

------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Vous pouvez la joindre : 

 

- Le lundi : 02-98-72-83-96 

- Le mardi, le mercredi matin et le jeudi : 02-98-88-92-56 (ligne directe) 

                                                   ou au : 02-98-88-02-03 (standard) 

- Le vendredi : 02-98-67-50-43 

 

ou sur la messagerie : ce.0290039k@ac-rennes.fr, à l'attention de Mme 

HAMONOU, assistante sociale. 


